SITUATION 11

Lecture de la fiche N° 52582 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire ; soit au moins un de vos parents, dont vous êtes à charge, est un assuré de la sécurité sociale française. 

Vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie
VOS DROITS 
En tant qu'étudiant au Luxembourg, vous pouvez vous faire soigner au Luxembourg en ce qui concerne les soins médicalement nécessaires. 

LES FORMALITES 

Vous devez demander votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) auprès de votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 


S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre mutuelle, toujours sur base des tarifs en vigueur au Luxembourg. 
En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg. 

Pour plus d'informations, cliquez ici et/ou contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie
SITUATION 12

Lecture de la fiche N° 232582 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire ; soit au moins un de vos parents, dont vous êtes à charge, est un assuré de la sécurité sociale française. 

Vous êtes inscrit auprès d'une  mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie
VOS DROITS


En cas de nécessité, vous avez accès aux soins en Belgique et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.


LES FORMALITES
Avant de partir en vacances en Belgique, demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 


S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la mutualité belge de votre lieu de séjour. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en Belgique c'est-à-dire comme un assuré belge. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre mutuelle, toujours sur base des tarifs en vigueur en Belgique. 
En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la mutualité belge de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme belge, sur base des tarifs appliqués en Belgique. 

Pour plus d'informations contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie



SITUATION 13

Lecture de la fiche N° 132582 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire ; soit au moins un de vos parents, dont vous êtes à charge, est un assuré de la sécurité sociale française. 

Vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

LES FORMALITES 
Si vous souhaitez être hospitalisé en Belgique, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 
L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire.
 

VOS DROITS 

· Si vous êtes hospitalisé en Belgique et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé sur base des tarifs belges c'est-à-dire comme un assuré belge. 
Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme belge, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

· Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. 

· Si vous n’avez pas obtenu ou demandé l’autorisation médicale préalable, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutuelle à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

SITUATION 14

Lecture de la fiche N° 22283
VOTRE SITUATION 
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en Belgique, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la Belgique. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n° 23383) ; 

3. Soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire en tant qu'étudiant auprès d'une mutuelle.

Dans les trois situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une  Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES ET VOS DROITS
Attention : Si vous êtes dans la situation 1 et avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à la mutualité belge de votre lieu de résidence, cette dernière devra vous délivrer une Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) pour vous faire soigner en cas de nécessité en France. 

Dans les autres cas, vous avez accès aux soins en France, comme tout assuré français. 

Votre mutuelle vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin.


La mutuelle vous remboursera  la part légale et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. 
Cependant si vous ne voulez pas payer de suppléments, vous devez choisir un médecin conventionné. 

. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier.
Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments  importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non, sauf si vous êtes reconnu atteint d’une maladie de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

SITUATION 15 

Lecture de la fiche N° 32283 
VOTRE SITUATION 
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n° 33283) ; 

3. Soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire en tant qu'étudiant auprès d'une mutuelle.

Dans les trois situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une  Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES Si vous êtes dans la situation : 

N°1 : Vous devez remettre à la mutualité belge de votre lieu de résidence un formulaire E109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) de vos parents. 

N°2 : Vous êtes à charge de vos parents en France sur base du E106 (formulaire destiné à couvrir les soins de santé du travailleur et de ses personnes à charge dans le pays de résidence) qu'ils ont remis à leur CPAM compétente. 

       N°3 : Vous devez remettre à la mutualité belge de votre lieu de résidence un formulaire E106 établi par       votre mutuelle étudiants ou d’une  Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

VOS DROITS 
Vous avez accès aux soins de santé en Belgique comme tout assuré belge. 
Vous serez remboursé par la mutualité belge. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie

SITUATION 16

Lecture de la fiche N° 252283 
VOTRE SITUATION 
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n° 253283) ; 

3. Soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire en tant qu'étudiant auprès d'une mutuelle.

Dans les trois situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une  Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

VOS DROITS 
En cas de nécessité vous avez accès aux soins au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.
En cas d'urgence vitale, appelez le 112. 

LES FORMALITES
Avant de partir en vacances au Luxembourg, demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre mutuelle (ou CPAM). 

Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à la mutualité belge de votre lieu de résidence, c'est cette dernière qui vous délivrera votre CEAM. S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à  la caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre mutuelle, toujours sur base des tarifs en vigueur au Luxembourg. 
En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg. 

Pour plus d'informations, cliquez ici et/ou contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie

SITUATION 17

Lecture de la fiche N° 152283 
VOTRE SITUATION 
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n° 153283) ; 

3. Soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire en tant qu'étudiant auprès d'une mutuelle

.

Dans les trois situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

LES FORMALITES
Si vous souhaitez être hospitalisé au Luxembourg, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutuelle (ou CPAM). 
Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à la mutualité belge de votre lieu de résidence, c'est cette dernière qui devra vous délivrer le E 112. 

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 

· Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par une caisse de maladie luxembourgeoise ou par votre mutuelle (ou CPAM) à votre retour en France sur base des tarifs luxembourgeois c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. 
Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie luxembourgeoise de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

· Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. 

· Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutuelle à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie

SITUATION 18 

Lecture de la fiche N° 22383 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que: 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n° 23383). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

LES FORMALITES ET VOS DROITS
Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à la mutualité belge de votre lieu de résidence, cette dernière devra vous délivrer une Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) pour vous faire soigner en cas de nécessité en France. 

Dans les autres cas, vous avez accès aux soins en France, comme tout assuré français. 

Votre mutuelle vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

J'ai besoin de soins médicaux  en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin.


La mutuelle vous remboursera la part légale et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. 
Cependant si vous ne voulez pas payer de suppléments, vous devez choisir un médecin conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier.
Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments  importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non, sauf si vous êtes reconnu atteint d’une maladie de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie

SITUATION 19

Lecture de la fiche N° 32383 
VOTRE SITUATION

La France est votre pays compétent parce que: 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France

(Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°33383). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie
LES FORMALITES
Si vous êtes dans la situation n°1, vous devez remettre à la mutualité belge de votre lieu de résidence un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) établi par la CPAM de vos parents. 

Si vous êtes dans la situation n°2, vous êtes à charge de vos parents sur base du formulaire E106 (formulaire destiné à couvrir les soins de santé du travailleur et de ses personnes à charge dans le pays de résidence) établi par la CPAM et remis à la mutualité belge de votre lieu de résidence. 

VOS DROITS 
Vous avez accès aux soins de santé en Belgique comme tout assuré belge. 
Vous serez remboursé par votre mutuelle ( CPAM). 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

SITUATION 20

Lecture de la fiche N° 252383 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. Soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. Soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°253383). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

VOS DROITS 

En cas de nécessité, vous avez accès aux soins au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste et de l'hôpital.
En cas d'urgence vitale, appelez le 112. 

LES FORMALITES
Avant de partir en vacances au Luxembourg, demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie. (CPAM)
S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre mutuelle, toujours sur base des tarifs en vigueur au Luxembourg. 

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg. 

Pour plus d'informations, cliquez ici et/ou contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie

SITUATION 21

Lecture de la fiche N° 152383 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°153383). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

LES FORMALITES
Si vous souhaitez être hospitalisé au Luxembourg, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutuelle (ou CPAM). 
Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à la mutualité belge de votre lieu de résidence, c'est cette dernière qui devra vous délivrer le E 112. 

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
· Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par une caisse de maladie luxembourgeoise ou par votre mutuelle (ou CPAM) à votre retour en France sur base des tarifs luxembourgeois c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. 
Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'assurance maladie française de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

· Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. 

· Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutuelle à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

SITUATION 22

Lecture de la fiche N° 22583 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°23583). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie ( CPAM). 

LES FORMALITES ET VOS DROITS
Attention : Si avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à la mutualité belge de votre lieu de résidence, cette dernière devra vous délivrer une Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) pour vous faire soigner en cas de nécessité en France. 

Dans les autres cas, vous avez accès aux soins en France, comme tout assuré français. 

Votre mutuelle vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin.


La mutuelle vous remboursera la part légale et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. 
Cependant si vous ne voulez pas payer de suppléments, vous devez choisir un médecin conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier.
Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments  importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non, sauf si vous êtes reconnu atteint d’une maladie de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

SITUATION 23

Lecture de la fiche N° 32583 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°33583). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES
Si vous êtes dans la situation n°1, vous devez remettre à la mutualité belge de votre lieu de résidence un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) établi par la CPAM de vos parents. 

Si vous êtes dans la situation n°2, vous êtes à charge de vos parents sur base du formulaire E106 (formulaire destiné à couvrir les soins de santé du travailleur et de ses personnes à charge dans le pays de résidence) établi par la mutualité belge (ou CAAMI) et remis à la mutualité belge de votre lieu de résidence. 

VOS DROITS 
Vous avez accès aux soins de santé en Belgique comme tout assuré belge. 
Vous serez remboursé par votre mutuelle. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

SITUATION 24

Lecture de la fiche N° 52583 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en Belgique mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent en France, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est la France. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°53583). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).. 

VOS DROITS 
En cas de nécessité, vous avez accès aux soins au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste et de l'hôpital.
En cas d'urgence vitale, appelez le 112. 

LES FORMALITES
Avant de partir au Luxembourg, demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre mutuelle (ou CPAM). 


Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à la mutualité belge de votre lieu de résidence, c'est cette dernière qui vous délivrera votre CEAM. 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la caisse d'assurance maladie luxembourgeoise de votre de lieu de séjour. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre mutuelle, toujours sur base des tarifs en vigueur au Luxembourg. 
En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la caisse de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

SITUATION 25

Lecture de la fiche N° 22285 
VOTRE SITUATION 
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n° 25285) ; 

3. Soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire en tant qu'étudiant auprès d'une mutuelle étudiants (ou CPAM).

Dans les trois situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) 

LES FORMALITES ET VOS DROITS
Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à une caisse de maladie luxembourgeoise, cette dernière devra vous délivrer une Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) pour vous faire soigner en cas de nécessité en France. 

Dans les autres cas, vous avez accès aux soins en France, comme tout assuré français. 

Votre mutuelle vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin.


La mutuelle vous remboursera la part légale et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. 
Cependant si vous ne voulez pas payer de suppléments, vous devez choisir un médecin conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier.
Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments  importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non, sauf si vous êtes reconnu atteint d’une maladie de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie



SITUATION 26

Lecture de la fiche N° 52285 
VOTRE SITUATION 
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n° 55285) ; 

3. Soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire en tant qu'étudiant auprès d'une mutuelle étudiants.

Dans les trois situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

LES FORMALITES 

Si vous êtes dans la situation : 

N°1 : Vous devez remettre à la caisse de maladie luxembourgeoise compétente un formulaire E109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) établi par la CPAM de vos parents. 

N°2 : Vous êtes à charge de vos parents au Luxembourg sur base du E106 (formulaire destiné à couvrir les soins de santé du travailleur et de ses personnes à charge dans le pays de résidence) établi par leur CPAM qu'ils ont remis à leur caisse de maladie luxembourgeoise. 

N°3 : Vous devez remettre à la caisse de maladie luxembourgeoise compétente un formulaire E106 (formulaire destiné à vos soins de santé au Luxembourg) établi par votre mutuelle étudiants (ou CPAM). 

VOS DROITS 
Vous avez accès aux soins de santé au Luxembourg comme tout assuré luxembourgeois. 
Vous serez remboursé par la caisse de maladie luxembourgeoise. 

Pour plus d'informations, cliquez ici et/ou contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

SITUATION 27

Lecture de la fiche N° 232285 
VOTRE SITUATION 
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°22285) ; 

3. Soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire en tant qu'étudiant auprès d'une mutuelle étudiants ( ou CPAM)..

Dans les trois situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)). 

VOS DROITS
En cas de nécessité vous avez accès aux soins en Belgique et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 
En cas d'urgence vitale, appelez le 15. 

LES FORMALITES
Avant de partir en vacances en Belgique, demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre Pour plus d'informations, cliquez ici et/ou contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie


Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à la caisse de maladie luxembourgeoise compétente, c'est cette dernière qui vous délivrera votre CEAM. 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la mutualité belge de votre lieu de séjour. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en Belgique c'est-à-dire comme un assuré belge. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre mutuelle, toujours sur base des tarifs en vigueur en Belgique. 
En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la mutualité belge de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme belge, sur base des tarifs appliqués en Belgique. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

SITUATION 28

Lecture de la fiche N° 132285 
VOTRE SITUATION 
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°32285) ; 

3. Soit vous y payez des cotisations d'assurance obligatoire en tant qu'étudiant auprès d'une mutuelle étudiants (ou CPAM).

Dans les trois situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

LES FORMALITES 
Si vous souhaitez être hospitalisé en Belgique, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutuelle (ou CPAM). 
Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à la caisse maladie luxembourgeoise compétente, c'est cette dernière qui vous délivrera votre formulaire E 112. 

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire.

VOS DROITS 
Si vous êtes hospitalisé en Belgique et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé sur base des tarifs belges c'est-à-dire comme un assuré belge. Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme belge, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. 

Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutuelle à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie

SITUATION 29

Lecture de la fiche N° 22585 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°25585). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (ou CPAM). 

LES FORMALITES ET VOS DROITS
Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à votre caisse de maladie luxembourgeoise compétente, cette dernière devra vous délivrer une Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) pour vous faire soigner en cas de nécessité en France. 

Dans les autres cas, vous avez accès aux soins en France, comme tout assuré français. 

Votre mutuelle vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin.
La mutuelle vous remboursera la part légale et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. 
Cependant si vous ne voulez pas payer de suppléments, vous devez choisir un médecin conventionné. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier.
Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments  importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non, sauf si vous êtes reconnu atteint d’une maladie de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou votre caisse de maladie luxembourgeoise.

SITUATION 30

Lecture de la fiche N° 52585 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°55585). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie
LES FORMALITES
Si vous êtes dans la situation n°1, vous devez remettre à la caisse de maladie luxembourgeoise compétente un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) établi par la CPAM de vos parents. 

Si vous êtes dans la situation n°2, vous êtes à charge de vos parents sur base du formulaire E106 (formulaire destiné à couvrir les soins de santé du travailleur et de ses personnes à charge dans le pays de résidence) établi par la CPAM et remis à la caisse de maladie luxembourgeoise compétente. 

VOS DROITS 
Vous avez accès aux soins de santé au Luxembourg comme tout assuré luxembourgeois. 
Vous serez remboursé par votre caisse d'assurance maladie luxembourgeoise. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou votre caisse de maladie luxembourgeoise.

SITUATION 31

Lecture de la fiche N° 232585 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°33585). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie
. 

VOS DROITS
En cas de nécessité vous avez accès aux soins en Belgique et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 
 

LES FORMALITES
Avant de partir en vacances en Belgique, demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre mutuelle (ou CPAM). 

Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à votre Caisse de maladie luxembourgeoise compétente, c'est cette dernière qui vous délivrera votre CEAM. 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la mutualité belge de votre lieu de séjour. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en Belgique c'est-à-dire comme un assuré belge. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre mutuelle, toujours sur base des tarifs en vigueur en Belgique. 
En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la mutualité belge de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme belge, sur base des tarifs appliqués en Belgique. 

Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

SITUATION 32 

Lecture de la fiche N° 132585 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°33585). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

LES FORMALITES 
Si vous souhaitez être hospitalisé en Belgique, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutuelle (ou CPAM). 
Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à votre caisse de maladie luxembourgeoise, c'est cette dernière qui vous délivrera votre E 112. 

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale française et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en France dans le délai normalement nécessaire. 

VOS DROITS 
· Si vous êtes hospitalisé en Belgique et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé sur base des tarifs belges c'est-à-dire comme un assuré belge. Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme belge, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et prestataires privés. 
Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

· Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. 

· Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires, vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutuelle à votre retour en France. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs français. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en France. 

. 

Pour plus d'informations, contactez Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou votre caisse de maladie luxembourgeoise. 

SITUATION 33

Lecture de la fiche N° 22385 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°25385). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (ou CPAM). 

LES FORMALITES ET VOS DROITS
Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à votre caisse de maladie luxembourgeoise compétente cette dernière devra vous délivrer une Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) pour vous faire soigner en cas de nécessité en France. 

Dans les autres cas, vous avez accès aux soins en France, comme tout assuré français. 

Votre mutuelle vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

J'ai besoin de soins médicaux en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Vous avez le libre choix du médecin.


La mutuelle vous remboursera la part légale et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. 
Cependant si vous ne voulez pas payer de suppléments, vous devez choisir un médecin conventionné. 

. 
La mutualité prend en charge l'intervention légale et vous devrez payer le ticket modérateur. 
. 

J'ai besoin de soins en établissement hospitalier public ou privé  en France. Que dois-je prendre en considération ? 
Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge le forfait journalier.
Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments  importants peuvent rester à votre charge. 

Les frais de transport pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? 
Les frais de transport sont remboursés dans un nombre limité de cas. 

Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les cas sociaux ? 
Non, sauf si vous êtes reconnu atteint d’une maladie de longue durée. 

Pour plus d'informations, contactez Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou votre caisse de maladie luxembourgeoise.. 

SITUATION 34

Lecture de la fiche N° 52385 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°55385). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

 (ou CPAM). 

LES FORMALITES
Si vous êtes dans la situation : 

N°1 : Vous devez remettre à la caisse de maladie luxembourgeoise compétente un formulaire E109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) établi par la CPAM de vos parents. 

N°2 : Vous êtes à charge de vos parents au Luxembourg sur base du E106 (formulaire destiné à couvrir les soins de santé du travailleur et de ses personnes à charge dans le pays de résidence) établi par leur CPAM qu'ils ont remis à leur caisse de maladie luxembourgeoise. 

N°3 : Vous devez remettre à la caisse de maladie luxembourgeoise compétente un formulaire E106 (formulaire destiné à vos soins de santé au Luxembourg) établi par votre mutuelle (ou CPAM). 

VOS DROITS 
Vous avez accès aux soins de santé au Luxembourg comme tout assuré luxembourgeois. 
Vous serez remboursé par la caisse de maladie luxembourgeoise. 

Pour plus d'informations, contactez Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou votre caisse de maladie luxembourgeoise

SITUATION 35

Lecture de la fiche N° 32385 
VOTRE SITUATION
La France est votre pays compétent parce que : 

1. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident en France ; 

2. soit vous y êtes à charge de vos parents qui résident au Luxembourg mais travaillent en France (Attention : Si l'un de vos parents travaillent au Luxembourg, vous êtes à charge de ce parent et votre pays compétent est le Luxembourg. Dans ce cas, reportez-vous à la situation n°35385). 

Dans les deux situations, vous êtes inscrit auprès d'une mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie (ou CPAM). 

VOS DROITS
En cas de nécessité vous avez accès aux soins en Belgique et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital. 


LES FORMALITES
Avant de partir en vacances en Belgique, demandez votre Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie ( ou CPAM). 


Attention : Si vous avez remis un formulaire E 109 (formulaire délivré aux personnes à charge d'un travailleur lorsqu'elles ne résident pas avec leur titulaire en dehors du pays d'assujettissement) à une caisse de maladie luxembourgeoise, c'est cette dernière qui vous délivrera votre CEAM. 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la mutualité belge de votre lieu de séjour. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en Belgique c'est-à-dire comme un assuré belge. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en France par votre mutuelle, toujours sur base des tarifs en vigueur en Belgique. 
En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la mutualité belge de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme belge, sur base des tarifs appliqués en Belgique. 

Pour plus d'informations, contactez Pour plus d'informations, contactez votre mutuelle étudiants ou d’une Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou votre caisse de maladie luxembourgeoise. 

